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AAtttteessttaattiioonn  ddee  

CCoonnffoorrmmiittéé  
 
 

Du 19/12/2013 au 19/12/2014 
 
 

 
Le comité de marque de Bio Cohérence, après examen du rapport de 
contrôle, confirme que l’opérateur 

 
Agrosemens 

1025 route de Gardanne 
Les Milles 

13290 Aix-en-Provence 

 
respecte les exigences du cahier des charges de Bio Cohérence. Il est 
donc autorisé à utiliser la marque Bio Cohérence, pour une durée d’un an, 
pour les produits listés ci-dessous :  

 
Semences : 
 

- Basilic (Marseillais) 
 

- Haricots à rames (Emerite, Blauhilde) 
 

- Laitues (Dorée de Printemps, Gloire du Dauphiné, Grenobloise) 
 

- Tomates (Ananas, Casque Rouge, Chair de Bœuf Persimonn, Green 
Zebra, Noire de Crimée, Orange Queen, Rose de Berne) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Ce document est la propriété de 
Bio Cohérence. 
Il doit être restitué sur simple demande. 
Il est valable pour une durée d’un an. 

 

Fait à Castanet-Tolosan, le 06/01/2014 
 
 
 
 
 

Pour le comité de marque 
Cécile Cardeillac 
 Déléguée générale 




